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                  BÃ©nÃ©ficiairesÂ                               Tout fonctionnaire a la possibilitÃ© de
bÃ©nÃ©ficier d&#39;un droit individuel Ã  la formation professionnelle (DIF). Les agents civils non
titulaires et les ouvriers employÃ©s par l&#39;Etat bÃ©nÃ©ficient Ã©galement du DIF Ã  la condition
de justifier d&#39;au moins un an de services effectifs, au 1er janvier de l&#39;annÃ©e
considÃ©rÃ©e,Â au sein de l&#39;administration ou l&#39;organisme qui les emploie. Â  

                  DurÃ©eÂ                               Le fonctionnaire bÃ©nÃ©ficie d&#39;un DIF d&#39;une
durÃ©e de 20 heures par annÃ©e de service.Â               Pour les fonctionnaires Ã  temps partiel,
cette durÃ©e est calculÃ©e au prorata du temps travaillÃ©, Ã  l&#39;exception des cas dans
lesquels le temps partiel est de droit.Â               Les droits acquis chaque annÃ©e sont cumulables
jusqu&#39;Ã  une durÃ©e de 120 heures. Ainsi, si l&#39;accumulation de droits non utilisÃ©s se
poursuit, la durÃ©e disponible du DIF reste plafonnÃ©e Ã  120 heures.Â               
L&#39;administration informe pÃ©riodiquement les fonctionnaires du niveau des droits qu&#39;ils
ont acquis au titre du DIF.Â               Le fonctionnaire ayant acquis une durÃ©e dÃ©terminÃ©e au
titre duÂ DIF peut utiliserÂ par anticipation une durÃ©e supplÃ©mentaire au plus Ã©gale Ã  la
durÃ©e acquise,Â dont la limite est fixÃ©e Ã Â 120 heures. Cependant, l&#39;accord de
l&#39;administration est obligatoire, dont les modalitÃ©s sont prÃ©cisÃ©es dans une convention.Â   
           Les agents non titulaires bÃ©nÃ©ficiant d&#39;un contratÂ Ã  durÃ©e indÃ©terminÃ©e (CDI)
et les ouvriers employÃ©s depuis un an au moins peuvent Ã©galement bÃ©nÃ©ficier d&#39;une
utilisation anticipÃ©e du DIF.Â           
                       
  
                   DemandeÂ                               Le DIF est utilisÃ© Ã  l&#39;initiative du fonctionnaire, en
accord avec son administration.Â               AprÃ¨s la demande de l&#39;agent, l&#39;administration
dispose d&#39;un dÃ©lai de 2 mois pour notifier sa rÃ©ponse. En casÂ d&#39;absence
deÂ notification de rÃ©ponse par l&#39;administration au terme de ce dÃ©lai, la demandeÂ est
considÃ©rÃ©e commeÂ valant un accord Ã©crit.Â               Lorsque, pendant 2 ans,
l&#39;administration s&#39;oppose aux demandes prÃ©sentÃ©es par un agent, celui-ci
bÃ©nÃ©ficie d&#39;une prioritÃ© d&#39;accÃ¨s au congÃ© de formation professionnelle.Â               
Les actions de formation retenues Ã  ce titre peuvent se dÃ©rouler hors du temps de service du
fonctionnaire.Â           
                       
  
                   Type de formations proposÃ©esÂ                               Dans le cadre de son DIF, le
fonctionnaire peut bÃ©nÃ©ficier de formations ayant pour objectif :Â                                     
d&#39;assurer son adaptation Ã  l&#39;Ã©volution prÃ©visible des mÃ©tiers,Â                                  
      de dÃ©velopper ses qualifications ouÂ d&#39;en acquÃ©rirÂ de nouvelles,Â                                 
       de se prÃ©parer aux examens, concours administratifs et autres procÃ©dures de promotion
interne,Â                                         deÂ rÃ©aliser des bilans de compÃ©tences,Â                                
        de bÃ©nÃ©ficierÂ d&#39;une validation des acquis deÂ l&#39;expÃ©rience (VAE).Â Â              
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                  L&#39;action de formation choisieÂ dans le cadre du DIFÂ fait l&#39;objet d&#39;un
accord Ã©crit entre le fonctionnaire et l&#39;administration dont il relÃ¨ve.Â           
                       
  
                   AllocationÂ                               Le temps de formation accompli par un fonctionnaire au
titre de son droit individuel Ã  la formation en excÃ©dent de sa durÃ©e rÃ©glementaire de service
donne lieu au versement par l&#39;administration d&#39;une allocation de formation.Â Â               Le
montant de cette allocation est Ã©gal Ã  50 %Â du traitement horaire du fonctionnaire.Â           
                       
  
                   En cas de changement d&#39;affectationÂ                               Lorsqu&#39;un
fonctionnaire change d&#39;administration, le DIF acquis prÃ©cÃ©demment peut-Ãªtre invoquÃ©
auprÃ¨s de la nouvelle administration Ã  laquelle il a Ã©tÃ© affectÃ©. Les agents non titulaires et les
ouvriers employÃ©s par l&#39;Etat en ont Ã©galement la possibilitÃ©, sauf si leur contrat ou leur
engagement a pris fin par licenciement prononcÃ© pour motifÂ disciplinaire.Â Â            

http://www.formations-concours.com 6/2/2026 8:07:18 - 2

http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr

